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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
SUR LE PREMIER MOYEN : ATTENDU QU’IL RESULTE DES ENONCIATIONS DU 
JUGEMENT DEFERE (TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE NIORT, 20 NOVEMBRE 
1972) QUE LE 10 NOVEMBRE 1961 A ETE CONSTITUEE, ENTRE COULIBOEUF ET 
PAUL, LA SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE PAUL ET COMPAGNIE, AYANT 
POUR OBJET LA FABRICATION ET LA VENTE DE TOUS PRODUITS EN BETON ; 
  
  
QUE LE MEME JOUR, COULIBOEUF A CONCEDE A LA SOCIETE, POUR UNE DUREE 
DE DIX ANS, LE DROIT EXCLUSIF DE PRODUIRE, SUIVANT LE PROCEDE DONT IL 
ETAIT L’INVENTEUR, ET DE VENDRE DANS CERTAINS DEPARTEMENTS LES 
POTEAUX ET CABINES ELECTRIQUES AINSI FABRIQUES ; 
  
  
QUE LE 29 JUIN 1966, COULIBOEUF A, CONTRE PAIEMENT D’UNE REDEVANCE, 
CONCEDE LE MEME DROIT A LA SOCIETE COMMERCIALE DE BETON MECANIQUE 
(SOCOBEM) POUR UNE DUREE DE VINGT ANNEES ; 
  
  
QU’IL ETAIT PREVU QUE L’ACTIVITE DE LA SOCOBEM S’EXERCERAIT SUR LES 
TERRAINS ET CHANTIERS TENUS EN LOCATION PAR COULIBOEUF, QUI ETAIENT 
CEUX OU, SUIVANT L’ACTE PRECITE DU 10 NOVEMBRE 1961, LA SOCIETE PAUL 
ET COMPAGNIE AVAIT ETABLI SES INSTALLATIONS ; 
  
  



QUE LES 5, 30 ET 31 JUILLET 1966, COULIBOEUF ET LA SOCIETE PAUL ET 
COMPAGNIE ONT FACTURE, POUR UN PRIX TOTAL DE 376015,18 FRANCS “ DES 
IMMEUBLES, DU MATERIEL ET DES MARCHANDISES “ PAR EUX MIS A LA 
DISPOSITION DE LA SOCOBEM ; 
  
  
QUE L’ADMINISTRATION DES IMPOTS, CONSIDERANT QUE L’ENSEMBLE DE CES 
OPERATIONS CONSTITUAIT A LA FOIS UNE MUTATION D’IMMEUBLES ET 
TRANSFERT DE FONDS DE COMMERCE DE CLIENTELE OU D’ACTIVITE PASSIBLES 
DE DROITS D’ENREGISTREMENT, A MIS EN RECOUVREMENT LE MONTANT DE 
CES DROITS ET DES PENALITES CORRESPONDANDES ; 
  
  
ATTENDU QU’IL EST REPROCHE AU TRIBUNAL D’AVOIR, SUR L’OPPOSITION 
FORMEE PAR LA SOCOBEM APRES REJET DE SA RECLAMATION PAR LE 
DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES IMPOTS, DECLARE VALABLE L’AVIS DE MISE 
EN RECOUVREMENT DONT IL S’AGIT, EN CE QUI CONCERNE LES DROITS ET 
PENALITES AFFERENTS A LA MUTATION D’IMMEUBLES, ALORS, SELON LE 
POURVOI, QUE LES BATIMENTS LITIGIEUX SONT DES BARAQUEMENTS DE 
CHANTIER QUI NE SONT PAS INCORPORES AU SOL ET NE CONSTITUENT DONC 
PAS DES IMMEUBLES, QUE LES JUGES DU FOND SE SONT BORNES POUR EN 
DECIDER AUTREMENT A REPRODUIRE LES PRETENTIONS DE L’ADMINISTRATION, 
QU’IL EST HYPOTHETIQUE D’ENONCER QUE RESULTE DE LEUR SEULE 
DESTINATION LE FAIT QUE DES BATIMENTS SOIENT ANCRES DANS LE SOL, 
QU’EN TOUTE HYPOTHESE, LE TRIBUNAL NE POUVAIT REFUSER LA MESURE 
D’INSTRUCTION SOLLICITEE DES LORS QUE LE FAIT ENONCE AVAIT, SI 
L’EXISTENCE EN ETAIT ETABLIE, POUR CONSEQUENCE INELUCTABLE DE 
JUSTIFIER LA DEMANDE ; 
  
  
MAIS ATTENDU QU’AU VU DES PRETENTIONS DE LA SOCOBEM FAISANT VALOIR 
QUE LES INSTALLATIONS LITIGIEUSES CONSISTAIENT EN DES CONSTRUCTIONS 
LEGERES, SIMPLEMENT POSEES SUR LE SOL, POUVANT ETRE DEPLACEES ET 
TRANSPORTEES, LE TRIBUNAL ENONCE A BON DROIT QUE, QUAND BIEN MEME IL 
SERAIT TEMPORAIRE, UN BIEN EST UN IMMEUBLE PAR NATURE DES LORS QUE “ 
LE DISPOSITIF DE LIAISON, D’ANCRAGE OU DE FONDATION REVELE QU’IL NE 
REPOSE PAS SIMPLEMENT SUR LE SOL ET N’Y EST PAS MAINTENU PAR SON 
SEUL POIDS “ ; 
  
  
QU’EN RETENANT QU’IL EN ETAIT AINSI DES BARAQUEMENTS DE LA SOCOBEM, 
LE TRIBUNAL QUI NE S’EST PAS DETERMINE PAR DES MOTIFS HYPOTHETIQUES 
ET A SOUVERAINEMENT DECIDE QU’IL N’Y AVAIT PAS LIEU DE RECOURIR A LA 
MESURE D’INSTRUCTION SOLLICITEE, A PU CONSIDERER, EN ADMETTANT, 
COMME IL EN AVAIT LA FACULTE, LES CONCLUSIONS DE L’ADMINISTRATION, 
QUE LESDITES INSTALLATIONS ETAIENT DES IMMEUBLES PAR NATURE ; 
  
  
D’OU IL SUIT QUE LE MOYEN N’EST PAS FONDE ; 
  
  
SUR LE SECOND MOYEN, PRIS EN SES DEUX BRANCHES : ATTENDU QU’IL EST DE 



PLUS FAIT GRIEF AU JUGEMENT D’AVOIR REJETE L’OPPOSITION DE LA SOCOBEM 
EN CE QUI CONCERNE LES DROITS ET PENALITES A ELLE RECLAMES POUR 
MUTATION D’UN FONDS DE COMMERCE OU D’UNE CLIENTELE OU DU FAIT QUE 
LES OPERATIONS SUSVISEES ONT PERMIS A CETTE SOCIETE D’EXERCER 
L’ACTIVITE QUI, PRECEDEMMENT, ETAIT CELLE DE LA SOCIETE PAUL ET 
COMPAGNIE, ALORS, SELON LE POURVOI, QUE CETTE SOCIETE, SIMPLE 
CONCESSIONNAIRE N’AYANT PAS DE CLIENTELE PROPRE NI DE DROIT AU BAIL, 
N’ETAIT PAS TITULAIRE D’UN FONDS DE COMMERCE DU SEUL FAIT QU’ELLE 
POSSEDAIT UN STOCK ET UN MATERIEL ET ALORS, D’AUTRE PART, QUE SEULE 
LA CONCESSION DU PROCEDE DE FABRICATION AURAIT PERMIS AU SENS DE 
L’ARTICLE 695 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, APPLICABLE A LA CAUSE, DE 
FAIRE SUCCEDER LA SOCOBEM DANS L’ACTIVITE DE LA SOCIETE “ PAUL ET 
COMPAGNIE “, QUE CETTE CONCESSION N’AVAIT PAS ETE CEDEE A LA 
SOCOBEM PAR LE PRECEDENT TITULAIRE, PAS PLUS QUE N’AVAIT ETE POSEE, 
POUR SON OBTENTION, LA CONDITION QUE LA SOCOBEM RACHETE A LA 
SOCIETE PAUL ET COMPAGNIE SON STOCK ET SON MATERIEL ; 
  
  
MAIS ATTENDU QUE, CONTRAIREMENT A L’ASSERTION DU POURVOI, LE 
TRIBUNAL CONSTATE QUE LA SOCIETE PAUL ET COMPAGNIE A TRANSMIS A LA 
SOCOBEM LE DROIT D’EXPLOITER LE PROCEDE DE COULIBOEUF QUE CELUI-CI 
LUI AVAIT PRECEDEMMENT CONCEDE ; 
  
  
QU’IL CONSTATE EGALEMENT QUE, GRACE A CETTE TRANSMISSION, 
CONCOMITANTE, QUOIQUE FAITE PAR ACTE SEPARE, A CELLE DU MATERIEL, DU 
STOCK ET DES BATIMENTS D’EXPLOITATION DE LA SOCIETE PAUL ET 
COMPAGNIE, “ LA SOCOBEM A FINALEMENT SUCCEDE A L’ACTIVITE 
COMMERCIALE DE CETTE SOCIETE “ ; 
  
  
QU’EN L’ETAT DE CES CONSTATATIONS, LE TRIBUNAL, QUI N’AVAIT PAS A 
RECHERCHER SI LA SOCIETE PAUL ET COMPAGNIE, AYANT UNE CLIENTELE 
PROPRE ET ETANT TITULAIRE D’UN DROIT AU BAIL, ETAIT PROPRIETAIRE D’UN 
FONDS DE COMMERCE, NON PLUS QUE SI L’OBTENTION PAR LA SOCIETE 
SOCOBEM DU PROCEDE COULIBOEUF AVAIT ETE SOUMISE A LA CONDITION DU 
RACHAT PAR ELLE DU STOCK ET DU MATERIEL DE LA SOCIETE PAUL ET 
COMPAGNIE, A, A BON DROIT, CONSIDERE QUE L’OPERATION SUSVISEE ETAIT 
SOUMISE AUX DROITS RECLAMES A LA SOCOBEM, ET CE, EN VERTU DE 
L’ARTICLE 695 SUSVISE DU CODE GENERAL DES IMPOTS, SELON LEQUEL LES 
DROITS SONT EXIGIBLES EN RAISON DE “ TOUTE CONVENTION A TITRE 
ONEREUX AYANT POUR EFFET DE PERMETTRE A UNE PERSONNE D’EXERCER 
UNE PROFESSION, UNE FONCTION OU UN EMPLOI OCCUPE PAR UN PRECEDENT 
TITULAIRE, MEME LORSQUE LADITE CONVENTION NE S’ACCOMPAGNE PAS 
D’UNE CESSION DE CLIENTELE “ ; 
  
  
D’OU IL SUIT QUE LE MOYEN N’EST FONDE EN AUCUNE DE SES DEUX BRANCHES 
; 
  
  
PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE LE JUGEMENT RENDU 



LE 20 NOVEMBRE 1972 PAR LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE NIORT 
  
  
Publication : Bulletin des arrêts Cour de Cassation Chambre commerciale N. 183 P. 146 
  
  
Décision attaquée : Tribunal de grande instance. NIORT du 20 novembre 1972 
  
  
Titrages et résumés : 1) IMMEUBLE - DEFINITION - IMMEUBLE PAR NATURE - 
CONSTRUCTION TEMPORAIRE - ANCRAGE DANS LE SOL.  
  
  
C’EST A JUSTE TITRE QUE LES JUGES DU FOND CONSIDERENT COMME 
IMMEUBLE PAR NATURE UNE CONSTRUCTION, MEME TEMPORAIRE ET LEGERE, 
DES LORS QU’ILS RELEVENT QUE LE DISPOSITIF DE LIAISON, D’ANCRAGE OU DE 
FONDATION REVELE QU’ELLE NE REPOSE PAS SIMPLEMENT SUR LE SOL ET N’Y 
EST PAS MAINTENUE PAR SON SEUL POIDS. ET LES DROITS DE MUTATION DES 
IMMEUBLES SONT, EN CONSEQUENCE, APPLICABLES AU TRANSFERT DE 
PROPRIETE D’UNE TELLE CONSTRUCTION.  
  
  
* IMPOTS ET TAXES - ENREGISTREMENT - DROITS DE MUTATION - VENTE - 
IMMEUBLE - DEFINITION - CONSTRUCTION TEMPORAIRE - ANCRAGE DANS LE 
SOL. 2) IMPOTS ET TAXES - ENREGISTREMENT - DROITS DE MUTATION - 
CONVENTION PERMETTANT D’EXERCER UNE PROFESSION OCCUPEE PAR UN 
PRECEDENT TITULAIRE - FONDS DE COMMERCE - TRANSMISSION D’UN 
PROCEDE DE FABRICATION CONCOMITANTE A UNE CESSION DE MATERIEL ET 
DE BATIMENTS.  
  
  
EN RELEVANT QUE, PAR ACTES SEPARES, ONT ETE TRANSMIS D’UNE PART, LA 
CONCESSION D’UN PROCEDE DE FABRICATION, D’AUTRE PART, LE MATERIEL, 
LES STOCKS ET LES BATIMENTS D’EXPLOITATION D’UNE SOCIETE A UNE AUTRE 
QUI A FINALEMENT SUCCEDE A L’ACTIVITE COMMERCIALE DE LA CEDANTE, LES 
JUGES DU FOND PEUVENT, A BON DROIT, DECIDER QUE L ‘ENSEMBLE DE 
L’OPERATION CONSTITUE UNE CONVENTION DE CESSION SOUMISE AUX DROITS 
DE MUTATION DE PROPRIETE, APPLICABLES EN VERTU DE L ‘ARTICLE 695 
ANCIEN DU CODE GENERAL DES IMPOTS.  
  
  
* FONDS DE COMMERCE - ELEMENTS - MATERIEL - CESSION - TRANSMISSION 
CONCOMITANTE D’UN PROCEDE DE FABRICATION - ENREGISTREMENT - DROITS 
DE MUTATION. * IMPOTS ET TAXES - ENREGISTREMENT - DROITS DE MUTATION - 
FONDS DE COMMERCE - CONVENTION A TITRE ONEREUX - TRANSMISSION D’UN 
PROCEDE DE FABRICATION CONCOMITANTE A UNE CESSION DE MATERIELS ET 
DE BATIMENTS.  
  
  
Précédents jurisprudentiels : CF. Cour de Cassation (Chambre commerciale ) 
1973-07-13 Bulletin 1973 IV N. 256 P. 230 (REJET ) ET L’ARRET CITE. (2) 
  



  
 


